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Point n° 11 
 

ANNEXE 1 
 

Droits de scolarité des formations spécialisées – année 2025-2026 
 
 
Programmes opérant leur rentrée entre septembre 2025 et décembre 2025 
 

Catégorie d’élèves 
Formation suivie 

ou 
phase de formation suivie 

Droits de 
scolarité 

2025-2026 

6° Elèves de 
formations 

spécialisées 

Programme diplômant « Aménagement & Maîtrise d’ouvrage Urbaine » 
Personnes physiques déjà inscrites en formation d’ingénieur 

Personnes physiques « union européenne1 » 
Personnes physiques « hors union européenne » 

 
470 € 

3 800 € 
7 600 € 

Mastère spécialisé® « Critical Materials » 
Individuel 

Entreprise partenaire 
Entreprise non partenaire 

 
15 000 € 
15 500 € 
17 000 € 

 

 
1 Pour les notions « union européenne » ou « hors union européenne », on se réfère à l’article 1er de 
l’arrêté du 25 avril 2013 modifié relatif au montant des droits de scolarité à l’École nationale des ponts et 
chaussées. 
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